
 

 

 

 

 

 

Membres interrogés :  

M. LERESTEUX, Président 

Mmes EVAIN et LE MAISTRE 

MM. BAILLARD, BEAUCAMP, BELLISSENT, CUCURULO, DESHEULLES, DESMONS, DUBOURG, FERET, 

GALLIOT, GIFFARD, GOURDEL, GRESSENT, GUERRIER, GUESDON, KOCISZEWSKI, LEFRANCOIS, LE 

GALL, MICHEL, RAHO, ROUTIER et VOISIN. 

 

 

 

 Le Comité de Direction, consulté par voie télématique vu l’urgence, sur proposition de la Commission 

Régionale de Gestion des Compétitions s’appuyant sur les classements établis des championnats féminins 

R2, U18 et U16 à l’issue de la phase 1, appliquant les règles de départage et règlements sportifs gérant ces 

compétitions, fixe ainsi les groupes des compétitions concernées pour la seconde phase : 

 

 

Régional 2 - Groupe A 

AG CAEN FOOTBALL 2 

MALADRERIE OS 

FC ST LO MANCHE 

BAYEUX FC 

US ANDAINE 

US AVRANCHES MSM 

USON MONDEVILLE 

US GUERINIERE 

US DUCEY ISIGNY 

AS VILLERS HOULGATE 

 

Régional 2 - Groupe B 

FC ROUEN PLATEAU EST 

CA LISIEUX PA 

ES TOURVILLAISE 

STADE VALERIQUAIS 

FC SERQUIGNY NASSANDRES 

SC THIBERVILLE 

O. PAVILLAIS 

FC DIEPPE 

AS ROUTOT 

FC PAYS AIGLON 

 

 

Régional 1 U18 Féminin – Groupe Unique 

US ALENCONNAISE 61 

EVREUX FC 27 

AG CAENNAISE 

SM CAEN CBN 

US AVRANCHES MSM 

US QUEVILLY RM 

ROUEN SAPINS FC 

HAVRE CAUCRIAUVILLE S. 

 

 

 

 



 

Régional 2 U18 Féminin – Groupe Unique 

ESM GONFREVILLE 

OH TREFILERIES LES NEIGES 

ES COUTANCES 

FC SUD OUEST CAEN 

FC FLERIEN 

US GRANVILLAISE 

FFP MARIGNY 

OH TREFILERIES LES NEIGES (retrait d’engagement postérieurement à la réunion) 

 

Régional 1 U16 féminin – Groupe Unique 

LE HAVRE AC 

US QUEVILLY RM 

AG CAEN FOOTBALL 

EVREUX FC 27 

AS DE CHERBOURG FB 

FC ST LO MANCHE 

 

 

Régional 2 U16 Féminin – Groupe Unique 

AG CAEN FOOTBALL 2 

ROUEN SAPIN FC (retrait d’engagement postérieurement à la réunion) 

AS VILLERS HOULGATE 

SC THIBERVILLE 

ES COUTANCAISE 

US AVRANCHES MSM 

BAYEUX FC 

CA LISIEUX PA 

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Fédérale des Règlements et 

Contentieux dans les conditions de forme stipulées à l’article 190 des Règlements Généraux de la Fédération, 

ce recours devant être introduit dans les deux jours francs suivant leur publication ou notification. 

 

 

         Le Président, Le Secrétaire Général, 

 

 

 

                     

   

   Pierre LERESTEUX    Roger DESHEULLES 


